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Le 29 novembre 2001

Me Véronique Dubois
Par courriel et par poste

RÉGIE DE L'ÉNERGIE

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

OBJET:
Demande d'approbation du plan d'approvisionnement 2002-2011 d'Hydro-Québec.


Dossier Régie :  R-3470-2001



Notre dossier :  S-25893/NL/ST

Chère consoeur, 



Par sa décision procédurale D-2001-254 du 2 novembre 2001, la Régie de l'énergie fixait un échéancier pour la phase I du dossier mentionné en titre portant sur le lancement d'un premier appel d'offres à compter du 15 janvier 2002.



Cet échéancier prévoit que les parties intéressées doivent faire parvenir leurs questions à Hydro-Québec le ou avant le 22 novembre 2001 et qu'Hydro-Québec doit produire ses réponses le 29 novembre 2001, à midi.



Hydro-Québec a reçu près de 500 questions, dont près du tiers avec un retard d'une journée.  L'étude de ces questions et la préparation des réponses nécessitent un travail considérable des personnes impliquées.



Malgré tous les efforts déployés à ce jour, il ne sera pas possible à Hydro-Québec de faire parvenir à la Régie et aux parties intéressées les réponses requises dans le délai imparti.



Hydro-Québec croit être en mesure de produire le document contenant la majeure partie, sinon toutes les réponses aux questions, le lundi 3 décembre prochain. 



Nous vous remercions à l'avance de votre compréhension et vous prions d'agréer, chère consoeur, l'expression de nos sentiments distingués.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

ST/mb

c.c. :
Parties intéressées (par courriel seulement)

